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MAIRIE DE DIJON
______

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire : Madame MONTEIRO
Membres présents : 
Monsieur  REBSAMEN - Madame KOENDERS - Monsieur  DESEILLE - Madame MARTIN - Monsieur  PRIBETICH - Madame
ZIVKOVIC -  Monsieur  EL HASSOUNI -  Monsieur  HOAREAU -  Madame  AKPINAR-ISTIQUAM -  Monsieur  LEHENOFF -
Madame  MARTIN-GENDRE -  Monsieur  BERTHIER -  Madame  BELHADEF -  Monsieur  LOVICHI -  Madame  BATAILLE -
Monsieur  BORDAT - Madame  BLAYA - Monsieur  AVENA - Madame  PFANDER-MENY - Monsieur  MEKHANTAR - Madame
CHARRET-GODARD - Madame CHOLLET - Monsieur DURAND - Monsieur MASSON - Monsieur MEZUI - Monsieur N'DIAYE -
Madame TENENBAUM - Monsieur TESTORI - Madame VACHEROT - Monsieur COURGEY - Monsieur AMIRI - Madame DU
TERTRE -  Madame  EL MESDADI -  Monsieur  HAEGY -  Madame  JUBAN -  Madame  JUILLARD-RANDRIAN -  Monsieur
LEMANCEAU - Madame  MONTEIRO - Monsieur  MOREL - Madame  GERBET - Monsieur  BICHOT - Madame  RENAUD -
Madame JACQUEMARD - Monsieur DAVID - Monsieur CHEVALIER - Monsieur BOURGUIGNAT - Monsieur SIBERT - Madame
HERVIEU - Monsieur  CHATEAU - Madame  MODDE - Madame  HUON-SAVINA - Monsieur  ROBERT - Monsieur  MULLER -
Madame REVEL
Membres excusés : 
Madame  TOMASELLI (pouvoir Madame  KOENDERS) - Monsieur  HAMEAU (pouvoir Madame  BLAYA) - Madame  BALSON
(pouvoir  Monsieur  BERTHIER) -  Madame  VUILLEMIN (pouvoir  Monsieur  CHEVALIER) - Monsieur  DE VREGILLE (pouvoir
Monsieur BOURGUIGNAT)
Membres absents :

OBJET
DE LA DELIBERATION

Archives  municipales  –  Dépôts  des  « masters »  de  microfilms  et  des  images  numériques  -
Convention à conclure entre la Ville et  le Centre national  du microfilm et de la numérisation
d’Espeyran

Monsieur AMIRI expose :

Le Centre national du microfilm et de la numérisation (CNMN), sis au château d'Espeyran, 30800 Saint-
Gilles-du-Gard, est un service déconcentré du Service interministériel des Archives de France. Il  est
chargé d’assurer la  conservation de tous les masters des microfilms et  des images numériques de
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conservation que les services d'archives réalisent ou font réaliser, ou encore dont ils sont détenteurs.
L'objectif de ce dépôt est de protéger la mémoire de la Nation en cas d’accident majeur.

L’État  assure  le  contrôle  scientifique  et  technique  sur  les  archives  détenues  et  gérées  par  les
collectivités territoriales. À ce titre, le CNMN peut conserver en dépôt les masters des microfilms et les
images numériques des documents conservés dans les services d’archives des collectivités territoriales.

La Ville détient, via le service des Archives municipales, des collections de microfilms ainsi que des
images numériques de conservation non destinés à la consultation par le public ; la bonne conservation
de ces supports dits « de sécurité » nécessite des locaux adaptés et des processus de contrôle qualité
spécifiques, qu'il s'agisse des microfilms ou bien des supports de conservation des images numériques,
pour lesquels le CNMN a fait le choix des bandes magnétiques utilisant la technique linear tape-open
(LTO).

La précédente convention ayant expiré, afin d'assurer une conservation pérenne de ces collections de
sécurité, et de les préserver de tous incidents ou accidents, il est proposé de conclure une nouvelle
convention liant la Ville et le CNMN et ce, afin de pérenniser l’inscription de la Ville dans cette démarche
menée depuis de nombreuses années.

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - décider le dépôt par la Ville, au Centre national du microfilm et de la numérisation, des « masters »
de microfilms et les images numériques de conservation représentant les documents conservés par le
service des Archives municipales ;

2 - approuver le projet de convention annexé au rapport et autoriser Monsieur le Maire à y apporter, le
cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en cause son économie générale  ; 

3 - autoriser Monsieur le Maire à signer la convention définitive, ainsi que tout acte à intervenir pour son
application.


